
CULTIVONS LES RÉUSSITES

Objectifs 
Étancher un comble de façon professionnelle /durable avec des connaissances enregistrées au
Patrimoine immatériel de l’UNESCO ( 2024)
Réaliser l’ensemble des moyens de couverture lié au patrimoine français et de nature traditionnelle
Évacuer les eaux pluviales et ce , de façon a protéger le bâti de toutes intempéries 

Le titulaire du CAP couvreur est un ouvrier professionnel du bâtiment dans une entreprise de
couverture qui assure l’étanchéité des toitures sur des chantiers de construction neuve ou de
rénovation.  Il  réalise  ou  répare  la  toiture  dans  un  but  de  protection  et  éventuellement
d’amélioration esthétique du bâtiment. Il participe à la préparation et à l’organisation du
chantier. Sur le chantier, le couvreur intervient après le charpentier.
Possibilité de reprise ou création d’entreprise.     

 Durée de la formation :  Formation en 1 an de septembre à juin.16 semaines au CFA 

 

Modalités d’évaluation : Épreuves écrites et orales, évaluation en entreprise, épreuves terminales.   

 

Passerelles et débouchés :  BP Couvreur • Mention Complémentaire Zinguerie , Couvreur. 

 

Contenu de la formation : 
ENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS : 560 Heures 

Technologie • Dessin • Matériaux • Atelier • Alternance. 

 
La formation est accessible pour les personnes en situation de handicap.
à apprécier selon l’évaluation du handicap et des besoins particuliers d’accompagnement à mettre en œuvre

www.mfrduparc.asso.fr

Pour plus d’informations, 
n’hésitez pas à nous contacter !
MFR CFA DU PARC 
30 Avenue de la Libération 
42600 Montbrison

Tél. 04 77 58 07 18 
 
mfr.du-parc@mfr.asso.fr

C.A.P. COUVREUR  EN 1 ANC.A.P. COUVREUR  EN 1 AN

CFA DU PARC
Métiers du bois et de la couverture

Salaire minimum   
 en % du SMIC 

2 ième  année
Jusqu’à 17 ans 

50 %

18 - 20 ans 

60 %

21 ans et plus 

65 %

Tarifs de la formation : Scolarité gratuite en apprentissage 
Demi-Pension : 65 €/semaine     Pension complète : 99 €/semaine 

Statuts  
*Contrat d’apprentissage jusqu'à 29
ans révolus.
*Contrat de professionnalisation et
Formation continue pour adultes.     

 Publics concernés 
et pré-requis 
Etre titulaire au moins d'un niveau III
(CAP ...). 
 Modalités 
et délai d’inscription 

 

 

Méthodes mobilisées 
Pédagogie de l’alternance spécifique aux MFR.
Une équipe de formateurs en relation 
 constante avec des professionnels.
Un atelier de couverture - Visites de chantiers 
 Salons – Intervenants extérieurs.. 
 

 
Indicateurs 2025

 

Taux de réussite : 100%
Taux d’insertion Global 
dans l’emploi : 100% 
Taux d’insertion
Professionnel : 100 %
Taux de rupture : 0 %
Taux interruption ECF : 18,18 % 

RNCP N° 35889 /Certificateur : Ministere de l’Education Nationale et de la Jeunesse /Date Echeance : 31/08/2026RNCP N° 35889 /Certificateur : Ministere de l’Education Nationale et de la Jeunesse /Date Echeance : 31/08/2026
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35889/https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35889/
Inserjeune : Inserjeune : https://www.inserjeunes.education.gouv.frhttps://www.inserjeunes.education.gouv.fr

Entretien au CFA, fournir notes et diplômes 
niveau 3
et Avoir un maître d'apprentissage .
Date de rentrée : Fin Août 2026

Validation par bloc de compétences : non proposé par le CFA

Équivalence des Diplômes : Autres diplômes de même niveau et de la même filière inscrit au RNCP

Mise  a jour : 22/01/26 

Tarif sous statut Formation Continue 12 €/ heure, nous consulter. 
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